


LES INONDATIONS
DISPOSITIF D’INDEMNISATION DANS LE CAS DE CATASTROPHE NATURELLE



   
IntroductionIntroduction

Suite à une catastrophe naturelle, plusieurs dispositifs sont mobilisables : Suite à une catastrophe naturelle, plusieurs dispositifs sont mobilisables : 

•Fonds national de gestion des risques en agriculture au titre du régime des Fonds national de gestion des risques en agriculture au titre du régime des 
calamités agricolescalamités agricoles

•dotation de solidarité en faveur de l'équipement des collectivités territoriales dotation de solidarité en faveur de l'équipement des collectivités territoriales 
touchés par des événements climatiques ou géologiques touchés par des événements climatiques ou géologiques 

•Fond d'aide au relogement d'urgence (FARU)Fond d'aide au relogement d'urgence (FARU)

•Dispositif de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelleDispositif de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle



Les catastrophes naturelles, représentent les dommages matériels directs 
non assurables, ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale

La réglementationLa réglementation

Loi du 13/07/1982 : fondement du dispositif d’indemnisation 
codifiée dans le code des assurances art L125-1 et suivant

Circulaire du 29/03/2013 : précise le traitement des 
demandes de reconnaissance de l’état de CATNAT 

Circulaire du 23/06/2014 : traitement des demandes de 
reconnaissance de l’état de CATNAT lors d’un événement 
d’ampleur exceptionnel   procédure accélérée + fiche 
rappelant les dispositifs et données à fournir pour une CATNAT 
non exceptionnelle



   
Qu’est qui relève du régime d’indemnisation ?Qu’est qui relève du régime d’indemnisation ?

   Inclus
• Inondation coulée de boue
• Submersion, érosion 

marine
• Mouvement de terrain
• Avalanches
• Séismes
• Vents cycloniques
• Remontées de nappe 

phréatique 
• etc. 

  Exclus
• L’action directe du vent, de 

la grêle
Le poids de la neige sur les 
toitures (déjà assurés par 
la garantie incendie : 
garantie obligatoire dite 
TNG)

1. Les éléments naturels garantis 

2. Les biens couverts par la garantie CATNAT sont les immeubles et meubles (y compris les véhicules 

terrestres à moteur) assurés contre les dommages incendies ou tous autres dommages qui appartiennent aux 

personnes physiques et morales.

Les biens exclus sont ceux non assurés et ceux excluent des contrats d’assurances dommages (terrain, 

plantation…). 



https://www.interieur.gouv.fr/fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Catastrophes-naturelles

Une page internet dédiée aux catastrophes Une page internet dédiée aux catastrophes 
naturelles sur le site du ministère de l’intérieurnaturelles sur le site du ministère de l’intérieur







• Inondations par remontées de nappe : 

 Une nouvelle procédure expérimentée depuis décembre 2018 
dans certains départements

 Une instruction diffusée en mai 2019
   mise en place d’une nouvelle fiche de renseignement détaillée

 Objectifs : - une  meilleure identification du phénomène
       - pertinence des rapports BRGM



   
Le rôle de la préfecture dans la constitution du Le rôle de la préfecture dans la constitution du 

dossier CATNAT dossier CATNAT – procédure normale– procédure normale

• Les demandes communales / CERFA 

• Les rapports techniques des établissements concernés (météorologique, hydrologique, DREAL, DDT, BRGM…)

• Une lettre de saisine du préfet adressée à la commission CATNAT précisant :

→ Le nombre et le nom des communes concernées, 

→ Les mesures de prévention prises ou qui aurait pu être effectuées, 

→ Les communes affectées, sont-elles soumises à un PPRN ?

Veiller à éviter les demandes abusives ou mal renseignées en échangeant avec les mairies.

L’ensemble des demandes communales qui concerne le même phénomène doit être regroupé. 

• Les demandes communales / CERFA 

• Les rapports techniques des établissements concernés (météorologique, hydrologique, DREAL, DDT, BRGM…)

• Une lettre de saisine du préfet adressée à la commission CATNAT précisant :

→ Le nombre et le nom des communes concernées, 

→ Les mesures de prévention prises ou qui aurait pu être effectuées, 

→ Les communes affectées, sont-elles soumises à un PPRN ?



Comment remplir sa demande de reconnaissance Comment remplir sa demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturellede l’état de catastrophe naturelle

 CERFA Papier 

EQkgMTGH7m

1. La localisation du phénomène
Les rubriques « communes, département et arrondissement » 
comportent deux champs : le premier représente le code et le 
deuxième le nom tel que défini dans le Code Officiel Géographie de 
l’INSEE https://www.insee.fr/fr/accueil 
            
            le code INSEE de la commune est différent du code postal

  
2. La date et l’heure du phénomène 
Les dates doivent être saisies sous le format JJ/MM/AAAA 
Par exemple : le 01/02/2019  ou du 01/02/2019 au 03/02/2019
 Ne pas mettre « été 2019 » ou de « été 2019 à mi-octobre 2019 »

Les heures de début et de fin de phénomène doivent être saisies au 
format HH:MM; 
Il est important de fournir l’information  lorsque cela est possible. 

  

https://www.insee.fr/fr/accueil


Comment remplir sa demande de reconnaissance Comment remplir sa demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturellede l’état de catastrophe naturelle

 CERFA Papier 

EQkgMTGH7m

3. Identification du phénomène 

Le phénomène « inondation et coulée de boue » est générique et 
comprend les inondations par débordement de cours d'eau (A1), les 
inondations par ruissellement et coulée de boue associée (A2) et, 
éventuellement, crue torrentielle (B).

       Il est important de bien indiquer le ou les cours d'eau concernés 
en cas de demande pour les inondations par débordement de cours 
d'eau. 

 
            
 



Comment remplir sa demande de reconnaissance Comment remplir sa demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturellede l’état de catastrophe naturelle

 CERFA Papier 

EQkgMTGH7m

           
4. Mesures de préventions existantes et envisagées 

5. nombre de bâtiments endommagés 
Il s’agit d’une estimation du nombre de bâtiments ou biens assurables 
endommagés au moment du dépôt de la demande. 
Il n’est pas nécessaire de modifier la demande si le nombre évolue 
par la suite. 



Comment remplir sa demande de reconnaissance Comment remplir sa demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturellede l’état de catastrophe naturelle

 CERFA Papier 

EQkgMTGH7m

6. Date et signature du CERFA 

Date du CERFA : une demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle peut être déposée jusqu’à 18 mois après la 
date de début de la survenue du sinistre. Au-delà, la demande ne 
peut plus être accepté par les services de l’état. 

Signature du CERFA : le maire ou son représentant a pouvoir de signer 
une demande. 
        Il faut veiller à indiquer le nom et prénom du signataire ainsi que 
sa fonction et à apposer un cachet de la mairie. 



   
ICatNat – ouverture d’un service en ligne de dépôt de ICatNat – ouverture d’un service en ligne de dépôt de 

demande de l’état de catastrophe naturelle  demande de l’état de catastrophe naturelle  

La dématérialisation de la procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle a été 

initiée en 2018. L’application iCatNat est le produit de cette démarche d’amélioration du 

service rendu aux usagers et de modernisation de l’action administrative de l’État.

Dans ce cadre, un service en ligne permettant aux communes de déposer leur demande en 

ligne sur Internet est créé. L’ouverture de ce service sera progressive à compter de mai 

2019. Elle s’effectuera jusqu’à l’automne 2019



ICAtNat 
→ une transmission sécurisée et instantanée des 

demandes aux services déconcentrés de l'Etat ;

→ un accès permanent à l'application et aux 

ressources documentaires et la possibilité de 

connaître l'état d'une instruction ; 

→ une alerte automatique par courriel lors de la 

notification par les services des motivations des 

décisions prises par arrêtés interministériels 

portant reconnaissance de l'état de catastrophe 

naturelle pubiés au Journal Officiel





MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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